


Lexique :      PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale (2 946 € en 2011)     FR : Frais Réels          BR : Base de remboursement de la Sécurité 

- En cas de non respect du parcours de soins, le contrat ne prend en charge la majoration du ticket modérateur et les dépassements d’honoraires pour les actes cliniques et techniques à hauteur au 
moins du dépassement autorisé sur les actes cliniques hors parcours.
- Le contrat ne prend pas en charge les majorations de ticket modérateur pour les actes ou prestations pour lesquels l’assuré aura refusé l’accès à son dossier médical personnel.
- Le contrat ne prend pas en charge la participation forfaitaire de l’assuré fixée à 1€.
- Le contrat prend en charge 2 actes de prestations définis dans la liste établie par l’Etat.         

Prothèses autres que dentaires
• Appareillage, orthopédie

• Appareil auditif / Fauteuil roulant / prothèses mammaires ou 

capillaires

Prévention
• Vaccins remboursés ou non par la S.s.

• Ostéodensitométrie osseuse

• Contraception

• Bilan nutritionnel

• Aide à l’arrêt du tabac

«Cures Thermales acceptées par la S.s.  
(sur présentation des factures)»

Prime NAISSANCE / ADOPTION

Allocations Obsèques (sur présentation des 
factures)

«Actes Hors Nomenclature 
(Chiropractie, Acupunture, Ostéopathie, 
Etiopathie)»

«TIERS PAYANT ETENDU 
(Pharmacie, laboratoire, radiologie, soins ex-
ternes, auxiliaires médicaux et optique)»

ASSISTANCE

	

100% BR	

100% BR + 300 € / AN / APPAREIL

100% FR	

100 € / an / bénéficiaire	

100 € / an / bénéficiaire	

100 € / an / bénéficiaire	

100 € / an / bénéficiaire	

	

5% PMSS / an / bénéficiaire	

	

15% PMSS	

	

50% du PMSS	

	

NEANT	

	

INCLUS	

INCLUS	

	
	
	

150% de la BR	

100% BR + 500 € / AN / APPAREIL

	

100% FR	

110 € / an / bénéficiaire	

110 € / an / bénéficiaire	

110 € / an / bénéficiaire	

110 € / an / bénéficiaire	

	

11% PMSS / an / bénéficiaire	

	

20% PMSS	

	

100% du PMSS

	

	

«Maxi 20 € / consultation 

(poste limité à 5 consultations / an / 

bénéficiaire)»	

	

INCLUS	

	

INCLUS	

	
	
	

250% de la BR	

100% BR + 700 € / AN / APPAREIL

100% FR	

120 € / an / bénéficiaire	

120 € / an / bénéficiaire	

120 € / an / bénéficiaire	

120 € / an / bénéficiaire	

	

15% PMSS / an / bénéficiaire	

	

25% PMSS	

	

100% du PMSS

	

	

«Maxi 25 € / consultation 

(poste limité à 5 consultations / an / 

bénéficiaire)»	

	

INCLUS	

	

INCLUS	

	

	
	
	

400% BR	

100% BR + 900 € / AN / APPAREIL	

	

100% FR	

130 € / an / bénéficiaire	

130 € / an / bénéficiaire	

130 € / an / bénéficiaire	

130 € / an / bénéficiaire	

	

21% PMSS / an / bénéficiaire	

	

30% PMSS	

	

100% du PMSS

	

	

«Maxi 30 € / consultation 

(poste limité à 5 consultations / an / 

bénéficiaire)»	

	

INCLUS	

	

INCLUS	
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